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Sans plus tarder le gouvernement danois promulgua donc la loi du 4 avr i l  
1873 qui affranchit les Slesvigois qui sont devenus sujets allemands, de tout service 
militaire danois, lorsqu'ils se fixent en Danemark, sans être dégagés de leur sujétion alle- 
mande, et l ' o rd re  fut  donné aux au to r i t é s  compéten tes  de ne pas soume t t r e  
d ' au t r e s  su je t s  a l lemands  qui se trouveraient dans les mêmes iconditions, a la con- 
sc r ip t ion  danoise. _ 

Néanmoins, dans le courant du mois d'avril, le ministre düllemagnecommuniqua 
de sa propre initiative au gouvernement danois le projet d'une déclaration, qui constaterait 
l'accord établi entre les deux gouvernements, et ce projet fut adopté par nous avec 
quelques modifications de rédaction nécessaires. Ce projet fut transmis par M. de Heyde- 
brand a son gouvernement pour être définitivement approuvé par lui, mais il ne reçut pas 
l'autorisation demandée. Il paraît, que le gouvernement allemand a maintenu sa manière 
de Voir antérieurement exprimée que l'accord intervenu entre les deux gouvernements était 
déjà suffisamment constaté. i à 

4. Enfin la question étant surgie en 1879, si la déclaration d'un Slesvigois de 
vouloir conserver sa nationalité danoise, embras se r a i t  éga lemen t  ses en fan t s ,  le 
gouvernement allemand a formellement reconnu que les en fan t s  déjà nés au moment  
de la déc l a r a t i on  du père et qui a ce t te  époque é t a i en t  encore mineurs,  
conserven t  la na t i ona l i t é  du père. 

Il paraît au gouvernement danois qu'il résulte avec évidence de ces différents 
actes: 

1) qu'un sujet danois ne saurait être expulsé du Slesvig pour le fait seul, qu'il 
veut conserver sa nationalité danoise et les privilèges qui en découlent; 

2) que les Slesvigois qui en vertu de l'art. 19 ont conservé leur nationalité 
danoise, ne pourront être privés de l'immunité militaire en Allemagne, et que ce privilège 
leur revient de droit, a eux et au moins a ceux de leurs enfants qui sont nés avant le 
16 novbre 1864; 

3) qu'un danois du royaume qui se fixe en Slesvig, ne peut être soumis au ser- 
vice militaire allemand aussi longtemps qu'il n'aura pas obtenu, sur sa demande, la natu- 
ralisation en Allemagne. Cette immunité s'étend également a ses enfants, nés en Dane- 
mark avant qu'il se fixât en Slesvig. 

(En Oversættelse af dette Aktstykke er optagen i Beretningen S .  1907홢홢10.) 

Undertillcrg 1 til A. 

V. Vereinbarung von Maszregeln zur Beseitigung resp. Minderungkder nach- 
theiligen Følgen der allgemeinen Ritckkehr der nach Ddnemark iibergetretenen 

Wehrpflichtigen 

Die preußischen Commissarien glauben fchljeßlich nicht nnerwtihnt lassen zu diirfexy 
daß sowohl In mt l t t a t r t scher  als politis er Beziehung gegen die allgemeine Erlanbntfz 
zum nnbehelltgten Aufenthalt in Schleswig nr samtltche nach Dqnemqrk nbergetretene Wehr- 

HTEYITXST Fkkscocjckslt dieselben nicht speciel und daß TILTYFTFZTZPTTLEUDNT1«P I I I ;  MJTUTUSTEFTlLFE gem en, e e g n er n , - 
gerrgeskine Erkghubtjtzifz ertkckeizt wird, sich über diejenigen fLzlWTkZzregTeln Buk vckreinbarekns haben 
itr en, we e ie na t e i i  en ogen ieer r a u  ni Ür ie Zukunft zu eeitigen 

vermdgen Auch die dtinischeg Commissarien wollen das Gewicht der angefithrten Uncstijnde 
nichtverkennem und gweifeln sie nicht daran, daß von ihrer Regierung in dieser Richtung 
eine entgegenkommen e Stellung werde eingenommen werden 


